
COMMUNE DE CHAMPEAUX

CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MERCREDI 14 NOVEMBRE 2007

Le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPEAUX s’est r uni leé  
mercredi quatorze Novembre deux mil sept,  la Mairie,  vingtà à  
heures quarante-cinq, sur convocation et sous la pr sidence deé  
Monsieur Yves LAG ES-BAGET, Maire.Ü

PRÉSENTS :  MM. LAG ES-BAGET, ELIA, CH CHIN, HOLVOET, LION, MmeÜ É  
BICH, M. ROBAR, Mme JUGET et M. POSTEL.

ABSENTS  EXCUSÉS  ET  REPRÉSENT  ÉS   : Mme BACHE, MM. SZCZEPANSKI et 
VERVONDEL ont donn  pouvoir  M.é à  LAG ES-BAGET, Mme BICH et M.Ü  
ELIA.

ABSENT NON EXCUSÉ : M. MORCHOISNE.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. ELIA.

Aucune  remarque  n’ tant  formul e  sur  le  compte  rendu  dué é  
pr c dent Conseil Municipal, il est proc d   l’ margement dué é é é à é  
compte rendu.

TRAVAUX DE DRAINAGE DE LA NOUVELLE STATION D’ÉPURATION
Monsieur le Maire rappelle que la future station d’ purationé  
sera implant e le long de la plate-forme p troli re  rue dué é è  
Moulin de Chaunoy. Les travaux de reprise des drains actuels 
situ s sur la parcelle taient pr vus dans le march  de laé é é é  
station. Or, la D.D.A.F. (ma tre d’ uvre) et le propri taireî œ é  
sont tomb s d’accord pour consid rer que les travaux de repriseé é  
des  drains  doivent  tre  r alis s  par  une  entrepriseê é é  
sp cialis e.  Les  drains  sont  situ s   plus  de  1,60  m  deé é é à  
profondeur, sont v tustes et faits en terre. Le raccord sur desé  
tubes  modernes  n’est  pas  ais .  L’entreprise  VOISIN,  qui  vaé  
r aliser la station d’ puration, avait pr vu de sous-traiteré é é  
cette  partie  du  march .  Elle  est  d'accord  pour  sortir  cesé  
travaux du march  et que ceux-ci soient r alis s par un tiers.é é é  
L’entreprise PHILIPPE a t  consult e et estime le montant desé é é  
travaux  11à  137  HT contre 18€  500  HT pour l’entreprise€  
VOISIN.  Ces  travaux  sont  inclus  dans  l’op ration  eté  
subventionn s.é
Il est proc d  au vote du conseil municipal pour le choix deé é  
l’entreprise Philippe. Adopt   l’unanimit .é à é

CHOIX  D’UN  COORDONNATEUR  SPS  POUR  LE  CHANTIER  DE  LA  NOUVELLE 
STATION D’ÉPURATION.
Monsieur le Maire rappelle que la DDAF pr conise de prendre uné  
coordonnateur  SPS  pour  le  chantier  de  la  future  station 
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d’ puration. En effet, ce dernier aura  g rer la s curit  dué à é é é  
chantier  pour  l’intervention  de  plusieurs  entreprises.  En 
outre, Monsieur LION rappelle que sa mission consiste aussi à 
v rifier la conception de la station afin de garantir une bonneé  
exploitation. 
De plus, Monsieur le Maire signale que des travaux de fouille 
profonds seront r alis s lors du chantier, ce qui n cessite uneé é é  
s curit  accrue. Monsieur LION signale qu’un journal-registreé é  
est compl t   chaque passage du coordonnateur sur le chantier.é é à
Une consultation a t  faite en Juillet. Quatre offres ont té é é é 
remises en Ao tû  :

IPCS : 5 490  HT€
ACE BTP : 2 460  HT€
BDNC : 2 015  HT€
VERITAS : 3 840  HT.€

L’entreprise BDNC est pr conis e par la DDAF. Il est proc d  aué é é é  
vote pour le choix de l’entreprise BDNC. Adopt   l’unanimit .é à é

CONVENTION AVEC LA D.D.E.
Monsieur LION rappelle qu’il existe aujourd’hui une convention 
dite A.D.S. (Application du Droit des Sols) qui lie la D.D.E. à 
la Commune. Cette derni re a d l gu  le pouvoir d’instruire lesè é é é  
permis de construire et autres travaux  la D.D.E. Celle-cià  
propose de revoir les modalit s de cette convention. La D.D.E.é  
se limitera d sormais  l’instruction des permis de construireé à  
et  de  d molir,  aux  certificats  d’urbanisme  op rationnelsé é  
correspondant  un projet. La Commune reprendrait l’instructionà  
des certificats d’urbanisme et des d clarations de travaux.é  
Monsieur  le  Maire  signale  que  cette  nouvelle  proc dure  vaé  
alourdir les t ches administratives de la Commune. â
Monsieur ROBAR demande si la Commune a les comp tences pouré  
instruire les d clarations de travaux. Monsieur le Maire r pondé é  
par l’affirmative. 
Il est proc d  au vote pour autoriser le Maire  signer laé é à  
nouvelle convention. Adopt   l’unanimit .é à é

CHARTE DU CHAMPIGNY
Monsieur le Maire rappelle que la charte (dont une copie a té é 
fournie  tous les conseillers) est r alis e par l’associationà é é  
AQUI’BRIE, manant du Conseil G n ral. Cette charte propose queé é é  
les  communes  s’engagent  dans  la  protection  de  la  nappe  du 
Champigny  par  notamment  la  diminution  de  l’utilisation  des 
produits phyto-sanitaires, la formation des agents municipaux, 
l’utilisation de d capeurs thermiques et l’ volution des usagesé é  
traditionnels. Monsieur le Maire pr cise que ces points sonté  
d j  appliqu s depuis plusieurs ann es. Il reste  renforceré à é é à  
l’information  aux  administr s.  Il  est  proc d  au  vote  pouré é é  
autoriser le Maire  signer la charte de Champigny.  Adopt  à é à 
l’unanimit .é

CONTRAT GROUPE CENTRE DE GESTION
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Monsieur  le  Maire  rappelle  qu’il  convient  de  renouveler  le 
contrat d’assurance de garantie contre les risques financiers 
encourus  l’ gard du personnel en cas de d c s, d’invalidit ,à é é è é  
d’incapacit  et d’accidents imputables ou non au service. Ceé  
contrat est n goci  directement par le Centre de Gestion paré é  
d l gation de la Commune.é é
Il est proc d  au vote pour d l guer le centre de gestion é é é é à 
n gocier le contrat. Adopt   l’unanimit .é é à é

RÉALISATION D’UNE MEZZANINE
Monsieur CH CHIN rappelle qu’il est n cessaire de construireÉ é  
une  mezzanine  dans  l’atelier  communal  afin  de  lib rer  deé  
l’espace dans le ch teau d’eau, tout entrep t de mat riels ouâ ô é  
mat riaux tant d sormais interdit. Des premiers devis ont té é é é é 
fournis par les entreprises SDP 13 300  HT et PATEYRON 16€  634€ 
HT. Monsieur CH CHIN a continu   prospecter et a contact  laÉ é à é  
Soci t  RAYONOR.  Cette  derni re  fabrique  des  l mentsé é è é é  
structur s en m cano-soud s. La charge pr vue est de 300 kg/m².é é é é  
Le montant de la mezzanine est estim   9é à  116  HT.€

Il est proc d  au vote pour le choix de la Soci t  RAYONOR.é é é é  
Adopt   l’unanimit . é à é

REPAS DES CHEVEUX BLANCS     : CHOIX DU PRESTATAIRE  
Monsieur CH CHIN signale qu’il a contact  deux traiteurs pourÉ é  
le repas des anciens :
Monsieur LAUVERJON (32  par personne) et Monsieur DIEU (33 € € 
par personne).
Monsieur DIEU est retenu  l’unanimit .à é

PARTICIPATION AU TÉLÉTHON 2007
Monsieur  CH CHIN  explique  que  la  Commune  va  participer  auÉ  
T l thon  2007.  Il  signale  le  manque  de  motivation  desé é  
associations camp liennes. é
Il est pr vu des animations sur la place du March , vente deé é  
sapins,  montage  d’un  v lo-solex.  Le  samedi  soir,  il  seraé  
organis  un loto. Monsieur le Maire explique que les coles onté é  
r alis  des sujets qu’il conviendra de pr senter.é é é
Monsieur CH CHIN signale que le montant de l’organisation estÉ  
estim   400 , principalement pour l’achat de lots pour leé à €  
loto.
Il est proc d  au vote pour la la somme de 400 . Adopt  é é € é à 
l’unanimit .é

REDEVANCE GAZ DE FRANCE
Monsieur le Maire explique que la soci t  Gaz de France paieé é  
une redevance  la Commune pour l’utilisation de la voirieà  
communale.  Cette  redevance  se  monte   un  forfait  de  100à  € 
additionn   0,035é à   par m tre de canalisation. Monsieur le€ è  
Maire signale que la longueur de voirie est de 4802 m auquel 
il convient de retrancher la longueur sur la D partementale.é
Il est proc d  au vote pour autoriser la perception de cetteé é  
redevance. Adopt   l’unanimit .é à é

3



QUESTIONS DIVERSES

LUCARNES DE LA COLLÉGIALE
Monsieur le Maire rappelle que les travaux des quatre lucarnes 
de  la  Coll giale  ont  commenc  le  12  Novembre.  Ces  travauxé é  
devraient durer 5 semaines.

MISE EN SÉCURITÉ DES STATUES DE LA COLLÉGIALE
Monsieur LION signale que les deux statues de la Coll giale onté  
t  mises en s curit .é é é é

COLLÉGIALE – GOUTTIÈRES
Monsieur ROBAR signale que les goutti res c t  sud sont d jè ô é é à 
bouch es. Monsieur le Maire lui r pond qu’une intervention esté é  
 pr voir.à é

NOUVELLE STATION D’ÉPURATION
Madame  BICH  demande  si  la  future  station  est  aux  normes 
europ ennes. Monsieur ELIA lui r pond que la fili re envisag eé é è é  
a t  tudi e par la D.D.A.F. garante du respect des lois. Ené é é é  
outre, elle r pond aux normes puisque le dossier a t  instruité é é  
par la police de l’eau.

INDEMNISATION SUITE AU VOL A L’ATELIER MUNICIPAL
Madame BICH demande si la Commune a t  d dommag e du vol deé é é é  
l’atelier. Monsieur le Maire lui r pond que la Commune a té é é 
rembours e par l’assurance de la somme de 2é  800 .€

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h30.

La séance du Conseil s’achève à la même heure devant l’absence de questions 
du public.
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